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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
   Séance publique du 23 septembre 2021 
 
 L'an deux mil vingt et un, le 8 juillet à 18 heures, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, 
légalement convoqué s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances,  
Présents : Éric CLOAREC ; Christiane DUGAY ; Éric LE SCANFF ; Édouard TROLES ; Hervé TILLY ; Chantal 
COLLÉOU ; Florent LE HERVÉ ; Paul UGUEN ; Rémy LE MEUR ; Françoise NORMAND ; Laurence LE 
ROY-TASSEL ; Cyrielle MOY ; Annick LE GALL ; Marc LEFEVRE 
Absents : Françoise NORMAND ; Laurence LE ROY-TASSEL ; Sonia FLOCH  
Procurations : Françoise NORMAND donne pouvoir à Paul UGUEN ; Laurence LE ROY-TASSEL donne 
pouvoir à Chantale COLLEOU ; Sonia FLOCH donne pouvoir à Christiane DUGAY 
Secrétaire de séance : Cyrielle MOY  
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15 
Date de convocation du Conseil Municipal : 17 septembre 2021 
Secrétaire : Mme MOY Cyrielle 

Objet : Location Atelier Bricon   
Monsieur Le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il a été contacté par Monsieur 
Pascal SUET de BOTSHOREL, intéressé par la location de l’atelier dit « BRICON », afin de pouvoir y 
pratiquer son activité de sculpteur.  
 
Monsieur Le Maire précise qu’après échanges et vérifications auprès des riverains concernés, un 
droit de passage, permettant l’accès de la Rue du Docteur Quéré au local, est bien inscrit dans les 
actes notariés des différents propriétaires concernés.  
 
Monsieur Le Maire propose un loyer de 170 euros mensuel à compter du 1er octobre 2021. La TEOM 
sera à la charge du locataire.  
 
Après délibération, le conseil municipal autorise, à 14 voix pour, Monsieur Le Maire à signer les 
documents relatifs à ce dossier.  
 

Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
Eric Cloarec       


